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La circulaire du rn inistre du budget du 26 janvier 1996 jointe en annexe 1 a simplifié et clarifié les 

dispositifs de prise en charge des frais de déplacement des représentants français à Bruxelles et à 

Luxembourg. 

Les caractéristiques principales du nouveau dispositif sont les suivantes: 

- chaque ministère devient directement responsable de la prise en charge des frais de déplacement de 

l'ensemble de ses agents; 

- la suppression du visa a priori du contrôleur financier allège les procédures d'autorisation ; 

- le paiement des avances sur le lieu de mission ou par la Banque de France est désormais exclu; 

- le règlement des frais de mission (avance et remboursement) s'opère en francs français, en France 

par l'intermédiaire de la régie d'avances du ministère concerné. 

Ces avances peuvent néanmoins être payées par les trésoriers-payeurs généraux dans les conditions 

énoncées ci-après. 

La présente instruction a pour objet de fixer de nouvelles dispositions applicables aux opérations de 

paiement des avances sur frais de mission concernant les missions temporaires à Bruxelles et à 

Luxembourg, réalisées par les représentants de l'administration française auprès des institutions de 

l'Union européenne, lorsque ces avances n'ont pu être obtenues auprès des régies d'avances des 

ministères concernés . 

Elle se substitue, pour ces deux villes et pour ce type de missions, aux instructions n° 90-17 -B 1-03 et 

no 90-65-Bl-03 des 7 février et 12juin 1990 applicables aux avances sur frais de mission pour les 

déplacements à l'étranger des personnels civils et militaires de l'Etat et des établissements publics de 

l'Etat à caractère administratif. 

Les missions qui n'entrent pas dans le cadre de l'expertise auprès de l'Union européenne demeurent 

régies par les instructions précitées . 

1. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

1.1. VERSEMENT DES AVANCES 

Désormais, plus aucun paiement n'a lieu sur place en monnaie locale. 

Les frais de mission versés aux fonctionnaires et agents de l'Etat en déplacement à Bruxelles et à 

Luxembourg peuvent faire l'objet du paiement d'une avance, à la demande des intéressés. 

La perception de cette avance en francs français est effectuée auprès de la régie d'avances du ministère 

concerné. 

Lorsqu'il n'existe pas de régie d'avances ou que le règlement ne peut être effectué par son intermédiaire, 

l'avance peut être payée exceptionnellement par les trésoriers-payeurs généraux. 

Elle est égale à 100 % des sommes présumées dues pour la mission au titre des indemnités journalières. 

1.2. ASSIGNATION DES DÉPENSES SUR FRAIS DE MISSION 

Un seul comptable est assignataire de l'ensemble des dépenses afférentes à une même mission. 

En conséquence, dans les conditions énoncées par le décret n° 66-912 du 7 décembre 1966 modifié par le 

décret n° 89-535 du 28 juillet 1989, et pour les missions financées sur le budget de l'Etat, le comptable 

assignataire est celui auprès duquel est accrédité l'ordonnateur assurant la mise en paiement de la 

dépense. 
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Dans le cas où la dépense est imputée sur des crédits non délégués, le payeur général du Trésor est le 
comptable assignataire. Si les crédits correspondants ont fait l'objet d'une délégation, l'assignation de la 
dépense s'effectue sur les caisses des trésoriers-payeurs généraux de région ou de département concernés. 

2. DISPOSITIONS PRATIQUES 

L'ordre de mission délivré par l'ordonnateur permet à l'agent d'obtenir une avance sur frais de mission, 
réglée sur la base d'une demande d'avance1 disponible auprès des guichets des trésoreries générales et 
faisant application du barème des indemnités journalières élaboré par la direction du Budget en 
application du décret n°86-416 du 12 mars 1986. 

Cette avance est obligatoirement payée en francs français : 
- soit par le comptable assignataire de la dépense ; 
- soit si le missionnaire n'est pas en résidence du comptable assignataire de la dépense, par le 

trésorier-payeur général de sa résidence. 

Dans ce dernier cas, le règlement effectué par le comptable payeur est alors transféré au comptable 
assignataire. 

3. RÔLE DES TRÉSORIERS-PAYEURS GÉNÉRAUX 

3.1. VERSEMENTDEL'AVANCE 

La demande d'avance requise par le missionnaire au guichet de la paierie générale du Trésor ou d'une 
trésorerie générale est revêtue du montant du paiement, de l'acquit du bénéficiaire et du timbre du 
comptable payeur. 

L'original de l'ordre de mission est également annoté du montant de l'avance versée. 
En cas de présentation d'un ordre de mission permanent, le comptable payeur y inscrit, en plus du 
montant de l'avance versée, la date effective du versement. 

L'original de la demande d'avance, qui peut être considéré comme un état de frais provisoire, doit être 
envoyé par le comptable payeur au comptable assignataire pour justifier l'octroi de celle-ci, à l'appui 
d'une copie de l'ordre de mission-cette copie devant être effectuée par le comptable versant l'avance. 
L'original de l'ordre de mission, annoté du montant de l'avance versée, est, quant à lui, conservé par 
l'agent jusqu'à son retour de mission. 

3.2. COMPTABILISATION DE L'OPÉRATION 

Chez le comptable assignataire, l'opération est comptabilisée en compte d'imputation provisoire, qui sera 
soldé au moment de l'émission d'une ordonnance ou d'un mandat de régularisation. 
Le compte d'imputation provisoire concerné est le compte 471.1188 "Imputation provisoire de dépenses­
Budget général- Divers". 

Chez le comptable payeur, l'avance fait l'objet d'une comptabilisation au compte de transfert entre 
comptables supérieurs ou pour le compte de correspondants. 

1 
Le formulaire de demande d'avance est présenté en annexe 2 à la présente instruction. Il peut être reproduit par les trésoreries 
générales en tant que besoin avant son inscription à la nomenclature des imprimés. 
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3.3. TRANSFERT AU COMPTABLE ASSIGNA TAIRE 

L'avance réglée par le comptable payeur, pour le compte du comptable assignataire est transférée à celui­

ci dans les conditions habituelles de transfert entre comptables supérieurs ou pour le compte de 

correspondants. 

Le transfert est justifié par la demande d'avance sur frais de mission comportant les éléments propres à la 

certification du paiement ainsi que la copie de l'ordre de mission, ainsi que précisé ci-dessus. 

3.4. RÉGULARISATION DES FRAIS DEMISSION 

Au retour de mission, l'agent remet l'original de l'ordre de mission à l'ordonnateur. 

Le service qui a ordonné la mission doit vérifier la durée exacte de la mission. Il atteste cette vérification 

par l'apposition, sur l'état de frais de mission, de la certification du montant de la dépense. 

La liquidation de la dépense s'effectue sur la base du montant des indemnités journalières correspondant 

à la durée effective de la mission. 

Ce service établit un état de frais définitif, signé à la fois par l'ordonnateur et par l'agent. 

Il procède enfin à l'émission d'une ordonnance ou d'un mandat de régularisation permettant au comptable 

de solder le compte d'imputation provisoire utilisé au moment du versement de l'avance et d'imputer 

budgétairement l'opération. 

Cette ordonnance ou ce mandat est transmis au comptable assignataire de la dépense à l'appui de 

l'original de l'ordre de mission et de l'état de frais définitif 

En cas de constatation d'un trop-perçu, l'ordonnateur émet un ordre de reversement selon les modalités 

habituelles, sur la caisse du comptable assignataire, à l'appui duquel sont jointes les copies de l'ordre de 

mission et de l'état de frais définitif. 

En tout état de cause, la régularisation des avances doit intervenir au plus tard trois mois après Je 

paiement des sommes avancées. 

4. CAS PARTICULIERS DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS À CARACTÈRE 
ADMINISTRATIF DE L'ÉTAT 

4.1. VERSEMENT DE L' A V ANCE 

Les frais de mission versés aux fonctionnaires et agents des EPA en déplacement à Bruxelles et à 

Luxembourg dans le cadre de l'Union européenne peuvent faire l'objet du paiement d'une avance, à la 

demande des intéressés. 

Elle est égale à 100 % des sommes présumées dues pour la mission au titre des indemnités journalières. 

Cette avance est obligatoirement payée en francs français par l'agent comptable de l'établissement, ou par 

un régisseur de l'établissement si ce dernier est habilité à payer des avances sur frais de mission. 

La demande d'avance2 requise par le missionnaire est revêtue du montant du paiement, de l'acquit du 

bénéficiaire et du timbre du comptable payeur. 

2 
Le formulaire de demande d'avance est présenté en annexe 2 à la présente instruction. Il peut être reproduit par les agences 

comptables des établissements publics en tant que besoin avant son inscription à la nomenclature des imprimés. 
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L'original de l'ordre de mission est annoté du montant de l'avance versée. 

4.2. COMPTABLE ASSIGNA TAIRE 

Le comptable assignataire est, quelles que soient les modalités de paiement de l'avance, l'agent 
comptable de l'établissement. 

4.3. RÉGULARISATION DES FRAIS DES MISSION 

Elle s'effectue selon les modalités prévues dans le paragraphe 3.4. 

Les dispositions de la présente instruction s'appliquent à compter du ler juin 1996 et toute difficulté de 
leur mise en oeuvre devra être signalée à l'attention de la Direction sous le timbre du bureau D 1. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION D 

P.L. MARIEL 
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ANNEXEN° 1 Circulaire du ministre du budget du 26 janvier 1996 

~ 
MINrsri;RI! 

!JF. L'tCONOMII!. ET DU FINANCI!.S 

Drr-F• 1101~ ou 9uooer 
IJ~ , .. ,.nr:m=nr:v 

PAms. u; 2 6 JANV. 1996 
755 ? ''ArHS CI:IJEX r2 

Tr.t' ,, ,, . 2~2 
IJUII I ,·I I,\ IC-lE 

LE MINISTHE DELEGUE AU IJUDGIT. 
l'URIE-PAROLE DU GOUVERNEMENT 

N° If . .!E-96-UOR A MES/JAMES E1' MESSIEURS l.ES fii/NIS7'/ŒS TH' 
SECREtAIRES IJ'IH/f 1' 

Ohfd l'rnh dr lnn.~l'"" d th- mi~~imr th·~ r ·•·1rré~rnt:mh fnm,· ni~ dan~ le t· ~dn~ de l'Union 
CUIIII'ét~ llll('. 

En ~ccurd ~v{'t mon collègue. Ministre des Alfnitc~ cltangèrcs ct le Secrétaire géuérnl du 

SGCI. le di~po~itif tic.~ fr:~i .~ tic tr:~n~port ct de mis~ion des rcpréscn!Mlls franç;~is dans le cadre de l'Union 

emnjlécnnc, ;\ Bmxellcs cl ;\ Luxembourg est simplifié ~compter de l'exercice 1996. . 

Désormni.~. chn!Jne ministère sc voit confier la tol;~lité des opémtions de prise en charge de ses 

:tr,cnts, d:m~ le~ conditions suivnnrcs : 

- RcruboUJscmenl des fwis de lransillill : 

Chm]IIC mini.~tèrc fait étahlir l'ordre de mission ;\ tcmeltrc ;\ l':rgcnt avec le litre de trniiSI!Drl. 

le remhunr~cmcnt étant clfcclné direclemcnlfl:lr l;~ Cornmi~sion. par débit de son compte de dépôt ouver1 à 

l'Agence conr11tahlc du T1é~r•r . on p:11 le Con~cil. JlM virement a11 wlllplc rie l'Agence compt:thlc ccnlralc du 

Trésor n 1~ 1_1;~nrllle de Fnmce. 

Chaque ministère p10cèdc dircclerncul soit au '·erserncnt d'une avance soi! ;m remhoursemenl 

tiO :i son agent. de~ fr:~is de mis~ion. cc diSI)(ISilif sc snbslilu:ml :wx défr:tiemcnls effcchrés sur place en 

111nnnaic loc~lc. 

l':u :tilleur~. le contrÏIIc :1 1uiori de clr:~crtnc de ces dépenses esl rempl:~cé JJar un 011 des 

cnr,a,~cmenl~ provi~ionncl~ annuels ct par ht lran~mission an contrôle financier de silu:llions trimestrielles 
des f1:tis de lr:tnsporl el de mis~ion cffeelivemcnl engagés. 

Pour l':mnée 19% une rép;utirion de crédits inten•iemha en débul d'exercice <'t Jl:lrlir du 

hml,;t't des affai1cs étrnngcrcs srir l;~ hase des crérlits consonllnés en 1995. l'our les exercices 111léricurs, ces 

crédits seront inscrits dam: le.~ hndgcts des ministères. 

Ce nouvcnn di~po~itif de droit conllllllll. cnnrimrt :'r ch:l<IIIC ministère la respons;~hilité de l;r 

pti~c en <:harl(c rie sc.~ a,;cnls . tlf<'.•cntr en ouhc pnur cc~ 1lcrnicrs 1 ':1\':ltlt:~ttc . d'lille pmi rl'évilcr les frnis de 

change. d'autre l""' de r;~ccorucir sensiblement le~ délais de remboursement des frais de mission . 

Alain LAMASSOUHE 

Il 1 n r: c r r o N 11 " n P 11 o r. r 
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ANNEXE N° 1 (suite et fin) : Circulaire du ministre du budget du 26 janvier 1996 

l).UlECTJON UU DUUGE'f 
OUREAUX IC et lE 

18/111/1996 

Rcmbou~·.,.emcmt tl es .fi·ni.'f de trnmpm·f cf de miniou tle.'f repré.'fellttmt.f ji·aiiÇttis à 
/Jnu:elles el c) Luxembourg rlmtJ le au/re de f'UitÎtJII européc1111c. 

1. 1'.-isé en chnrge des rntÎS tic ll'lliiSJJOI"t : 

Le ministère concerné fait établir l'ordre de mission et fait le nécessaire pour 
remettre à !'~gent le titre de transport revêtu de la mentiot1 "remboursable au ministère de 
... " (le visa préalable du CF étant supprimé). 

Un ordre de 1nission permanent peut ètre établi pour une durée de six mois pour 
les déplacements ferroviaires des experts se rendant fréquemment aux réunions de l'Union 
européenne. Cc document 1i'cst pas soumis nu visa . 

Le remboursement est effectué au ministère concerné par la Commission, par 
débit de son compte de dépôt ouvert à I'ACCT, ou par le Conseil, par virement au compte 
de I'ACCT à la Banque de France, 

Comme précédemme11f, le rléié~:ué rempfim :mr place le .formulaire remi.'> par 
la C.'r1111mi.'i.'fÎotl ou fe Crm,,·eif. If t!ctnl indiquer .mr cc tloctmlellf fe twm rie .wm mÎIIÎ.'flère 
c~r le.~ r~fërr.nces du compte rie c:e mini.~tère .mr leqllel serrt ç{(ectué fe rem/wur.felltelll 
rie.~ .fi·nis. 

2. J'risc en charge des frnis de mission UI'UUI'ement dits : 

Désormais, plus aucun paiement ne sera effectué sur place en monnaie. locale, 
chaque ministère procédant soit à l'octroi d'une avance, soit au remboursement dû à ses 
agents. 

Deux modalités de défraiement au vu des pièces justificatives peuvent être 
utilisées : 

a) Remboursement par virement sur compte bancaire dans les conditions de 
droit commun. Il appartient à chaque ministère d'apporter toute diligence pour réduire les 
délais de remboursement, et au plus lard dans le délai d'un mois après le retour de l'agent. 

h) Régie ment en espèces en francs français. JI peut être fair par chaque ministère 
soit avant le départ ou dès le retour par la régie d'avance du ministère concerné dans un 
délai maximum de 1 0 jours. 

Les dispositions de la circulaire du 21 mars 1994 relatives aux relations entre les 
administrations financières et le!'< institutions de l'Union européenne demeurent en vigueur, 
s'agissant not am ment de la composition des délégations fnmçaises. 

Cllcttflle ministère i~~tfitJIU'I'tl 1111 S.(,'. C /. fe .~ert•ice compéte11f tla11.f fe crulre 
tic• tr•fte tllmt•r•lfe prodtlure ~~fin d'tme fltll'f 1/IIC le S.(,: C /. JmÏS:r;e lui tnm.mretfre comme 
ii l11 Rcpré.~ettlfitm l'ermcmerrfe le.'i liMes cie.\· tléléwrtimrs, cl'mtlre part, que les .~en•ices rlu 
Cmrseil cmJmmlliquent ln liMe tle.~ nJ:etiiJ mt titrc."i tle.'fquel.'li le rembourume11f e.'if 
e.frcctué. 
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ANNEXE N° 2: Formulaire de demande d'avance 

TRESOR PUBLIC 

Trésorerie Générale de ................... . 

Agence comptable de l'établissement public de 

A V ANCE SUR FRAIS DE MISSION : 

D Bruxelles 

D Luxembourg 

Nom et Prénom : .......... ......... ......... ...... ............................................. ............................... ... . 

Grade: ............................ ............. ......... .. ..... ......... ...... .. .... ......... ......... .. ... ... ....... ...... ...... ... ... . 

Bureau: ......... .. ..... ......... ........ .. .... ................ ....... ....... .. ................ .................... .. ........ .. .. ... ... . 

Lieu de la mission : ....................... .. .... ............... .. ............... .. .... ... .............. ... .. .. ....... .. ...... .. .. 

Date et heure de départ : .. .... ... ............. .. ........................ .. .. ........ ........... .. .. .. .. .... .. ............... .. 

Date et heure d'arrivée : .. ....... .. .... ......... .. .................. ........ ................................ .. ................ . 

Date et heure de retour : .. ...... ... .................................. ... ............ .. ...... .. ................................ . 

Date et heure d'arrivée : ........ .. ............................. .. ............ .. .................... .. ............. .. .... .. .... . 

Nombre d'indemnités : ........ .. .. ..................... ......... .. .... .................. ............. .. ....................... . 

Montant de l'avance : .. .. .. ... .... ... ..... ..... .. .............. ............... ... .. .... .. .... ...... .. ............. ........ .. .. .. 

Code Poste 

Fait à , le 

Cachet et signature du comptable payeur Signature de l'agent 

Transfert au comptable as signataire (ou au comptable teneur du compte de dépôt de fonds au Trésor de 

l'établissement public)- coordonnées: D 

Imputation au compte (ou au compte de dépôt de fonds n° ): D 
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